
PROPRIÉTAIRES PRIVÉS

Sauvegardez votre patrimoine bâti
grâce à notre label !

LE LABEL
DE LA FONDATION DU PATRIMOINE



Déduction de 50 % minimum du montant 
des travaux de l’impôt sur le revenu.

Appel aux dons de particuliers et entreprises.

Au minimum 1 % des travaux.

AVANTAGE FISCAL

MOBILISATION DE MÉCÉNAT

OCTROI D’UNE SUBVENTION

INFORMATIONS ET DOSSIER DE DEMANDE DE LABEL 
DISPONIBLES SUR WWW.FONDATION-PATRIMOINE.ORG 

Vous possédez un bien immobilier que vous 
souhaitez restaurer ? Attribué pour 5 ans, le label 
peut vous permettre de bénéficier des aides 
suivantes  :



Le label reconnaît l’intérêt patrimonial d’un 
immeuble privé non protégé au titre des monuments 
historiques :

Non habitable constituant le petit patrimoine 
de proximité : pigeonniers, lavoirs, fours à pain, 
chapelles, moulins, etc.

OU

Caractéristique du patrimoine rural (en principe 
situé dans des communes de moins de 2 000 
habitants) : fermettes, granges, maisons de 
village, petits manoirs ruraux, etc.

OU

Situé en Site Patrimonial Remarquable (SPR)

CRITÈRES 
D’ÉLIGIBILITÉ

INTÉRÊT
PATRIMONIAL

QUALITÉ DE LA 
RESTAURATION 

EXTÉRIEURE 
ENVISAGÉE

VISIBILITÉ 
DEPUIS
LA VOIE 

PUBLIQUE

TRAVAUX
NON DÉBUTÉS
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Organisme à but non lucratif, reconnu d’utilité publique, la Fondation du patrimoine 
finance la restauration du patrimoine en France. Elle participe ainsi chaque année 
à la sauvegarde de plus de 2 000 édifices : églises, théâtres, moulins, musées etc.

Siège social : 153 bis, avenue Charles de Gaulle - 92200 Neuilly-sur-Seine
Tél : 01 70 48 48 00 - info@fondation-patrimoine.org

Pour contacter nos délégations régionales : www.fondation-patrimoine.org
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